
PROCES VERBAL 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Mardi 10 Septembre 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 10 septembre, le Conseil Municipal de LE COURS dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur HOUEIX 

Raymond, Maire. 

 

Nombre de conseillers municipaux en exercice  15 

Nombre de présents       11    

Nombre de votants      11    

Date de la convocation 04 septembre 2024 

 

PRESENTS HOUEIX Raymond   TRIBALLIER Joël   BROHAN Hervé 

  

LABEUR Chantal   LE COURTOIS Anthony RETO Ronan                    

 

POISSEMEUX Emmanuelle   MONNIER Karine          BOLAN Alexandre    

 

CORFMAT Jean-Pierre FERRAND Jacky 

 

ABSENTS  

EXCUSES  TRIBALLIER Stéphanie    LE BRUN Delphine BOURHIS Typhaine  

NON EXCUSES HALLIER Cécile  

 

Désignation du secrétaire de séance : Jean-Pierre CORFMAT 

 

Monsieur le Maire énonce l’ordre du jour 

- Approbation de l’ordre du jour 

- Approbation du procès-verbal de la séance du 27 juin 2024 

- Questembert communauté :  

o Convention de prestations de services 

o Convention de groupement de commandes 

- Convention de délégation de maitrise d’ouvrage pour le pont de Lermont  

- Convention de servitudes avec ENEDIS 

- Nomination d’un délégué à la protection des données 

- Choix du nom du commerce 

- Questions et informations diverses 

 

 

 

Le Conseil municipal décide d’approuver à l’unanimité l’ordre du jour proposé par 

Monsieur Le Maire. 

 

 

 

 

 

 

 



Approbation du procès-verbal de la réunion du 27 juin 2024 

 

Monsieur Le Maire demande aux membres du Conseil Municipal s’ils approuvent le procès-

verbal du 27 juin 2024 qui leur a été transmis avec la convocation, ou s’ils ont des remarques à 

apporter. 

 

Après en avoir délibéré, le compte-rendu est adopté à l’unanimité des membres présents. 

 

 

Convention de prestation de service avec Questembert Communauté 

 

Délibération 2024-09-10-01 

 

Monsieur le Maire rappelle qu’en 2022, Questembert Communauté et les communes membres 

ont changé de trésorerie, celle de Questembert ayant été fermée, les collectivités dépendent 

désormais du Service de Gestion Comptable (SGC) d’Auray. 

 

Dans le cadre des relations financières entre Questembert Communauté et ses communes 

membres, avec le SGC, il y a eu à plusieurs reprises des discussions sur le schéma comptable à 

adopter pour la refacturation des prestations de services (entretien de voirie, d’espaces verts, de 

véhicules, etc.) aux communes. 

 

S'agissant de prestations de services, le SGC d'Auray recommande de conclure une convention 

avec les communes utilisatrices en se fondant sur le respect des articles L. 3633-4, L. S214-16-

1, L. 521.5-27, L. 5216-7-1, L. 5217-7, L. 5211-56 du CGCT. 

 

En effet, il est rappelé qu’une prestation de service consiste à confier la création ou la gestion de 

certains équipements et/ou services par voie de convention, de manière accessoire ou provisoire. 

Les EPCI disposent d’une habilitation législative générale pour assurer des prestations auprès 

d’une ou plusieurs de leurs communes membres. 

 

Inversement, l’EPCI peut recourir à l'une de ses communes membres afin que cette dernière lui 

fournisse un service en vue de faciliter l'exercice de ses compétences. Ce mécanisme de 

coopération repose sur une relation bénéficiaire/prestataire et n’emporte pas le transfert de 

compétences. 

 

Si une commune souhaite bénéficier de la prestation de service réalisée par Questembert 

Communauté, une convention doit être signée entre Questembert Communauté et cette commune 

 

L’absence de convention ne permet pas en effet de considérer que la communauté de communes 

est habilitée à effectuer de telles missions d’entretien sur la voie communale ; elle ne garantit pas 

non plus le règlement de ces prestations. 

 

Conformément aux articles L. 3633-4, L. 5214-1ó-1, L. 5215-27, L. 5216-7-1, L. 5217-7, L. 

5211- 56 du CGCT, et à la liberté laissée aux communes membres d'utiliser le service technique 

de Questembert Communauté, il est proposé la mise en place d'une convention de prestations de 

service (Annexe 1) 

 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents, les membres du Conseil 

décident d’autoriser le Maire à signer la convention de prestations de service. 

 

 



Convention d’adhésion au groupement de commandes : achats groupés en matière de 

voirie, de fourniture de panneaux de police et prestations de curage de fossés 

 

Délibération 2024-09-10-02 

 

Vu les articles L2113-6 et L2113-7 du code de la Commande Publique pour la passation d’un 

accord-cadre à bons de commandes, 

Vu  l’article R. 2123-1, 1° du code de la Commande publique, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Exposé des motifs : 

 

Suite à la délibération du Bureau communautaire 20 juin 2024  (2024 06 B n°2) validant la re-

conduction de groupements de commandes en matière de voirie entre les communes membres et 

Questembert Communauté, 

 

Il est proposé la passation d'une nouvelle convention de groupement de commandes pour 2025 

pour trois types de marchés, d'une durée de 3 ans (il est précisé que les marchés resteraient re-

nouvelables annuellement), soit : 

- un marché de travaux pour l'entretien des voiries communales et communautaires, avec lot pour 

  prestations de Point A Temps Automatique, (PATA) 

- un marché de fourniture de panneaux de signalisation, 

- un marché de travaux pour le curage de fossés. 

 

La durée de la convention de groupement de commandes est basée sur la même durée que les 

marchés (2025 à 2028) 

 

Comme convenu, un état des lieux a été établi auprès des communes afin de définir les besoins 

(selon estimatif budgétaire des communes sur 3 ans). 

 

Le coordonnateur reste Questembert Communauté. 

 

Les membres fondateurs du groupement de commandes devront être nommés en préambule de 

la convention. Ils acceptent l’adhésion au groupement de toute autre commune membre de Ques-

tembert Communauté, après délibération de la commune concernée. 

Préalablement à toute nouvelle adhésion, le bureau communautaire devra émettre un avis (res-

pect des seuils au regard de l'analyse des besoins). 

Une fois membre du groupement, la commune accepte également l’entrée dans le groupement 

d’une autre commune membre de la Communauté. 

Les missions du coordonnateur, dans le respect des règles de la Commande Publique, seront pour 

l'ensemble des opérations : 

* le lancement, le suivi de la consultation et l'analyse des offres (associé avec les membres du 

groupement et commission ad hoc le cas échéant) 

* la signature des marchés, de notification au nom de tous les membres de la convention 

* par ailleurs, l'exécution des marchés reste du ressort de chaque commune (clauses 

techniques et financières des marchés : gestion des bons de commandes, factures, des 

avenants,...) 

 

- La CAO-Commission MAPA ad hoc de groupement sera celle de la Communauté de 

Communes, coordonnateur du groupement des membres pourront se joindre à cette commission 

pour leur compétence particulière (exemple adjoint élu aux travaux au sein des communes, 

technicien CC, agents communaux …) 



En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à  l’unanimité des 

membres présents : 

 

- d’accepter les termes de la convention constitutive du groupement de commandes, 

annexée à la présente délibération annexe 2, pour une durée de 3 ans à compter du 1er 

janvier 2025, pour la passation :   

 

•  D'un marché de travaux d'entretien de voirie, avec lot pour prestations de Point 

A Temps Automatique (PATA) 

•  D'un marché de fourniture de panneaux de police, 

•  D’un marché de travaux de curage de fossés. 

 

 

- d’autoriser l’adhésion de la commune de Le Cours au groupement de commandes ayant 

pour objet la passation des marchés cités ci-dessus, marchés « accords-cadres » (à bons de 

commandes) pour achats groupés et travaux, pour une durée de 3 ans à compter du 1er 

janvier 2025. 

 

- d’autoriser le Maire ou son représentant à signer la convention de groupement. 
 

Convention de délégation de maitrise d’ouvrage entre la commune de Le Cours et La 

commune d’Elven 

 

Délibération 2024-09-10-03 

 

Suite aux constations évoquées lors des derniers conseils concernant le pont de Lermont situé 

entre la commune de Le Cours et celle d’Elven, une réunion a eu lieu en Mairie de Le Cours avec 

Monsieur Gicquel, Maire d’Elven, le 10 juillet. 

 

Il a été décidé de lancer la phase de réhabilitation du pont et de préparer la demande de subvention 

qui est liée. Pour cela, une seule commune doit être maître d’ouvrage. La commune de Le Cours 

pouvant prétendre à davantage d’aides il est proposé de signer une convention (annexe 3) de 

délégation de maîtrise d’ouvrage.  

 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal, décident à « l’unanimité » « la 

majorité » des membres présents d’autoriser Monsieur Le Maire à signer cette convention.  

 

Convention de servitudes – ENEDIS 

 

Délibération 2024-09-10-04 

 

Dans le cadre de la viabilisation des terrains de Mr JOSSE se situant rue des fauvettes un 

raccordement ENEDIS doit être réalisé en passant sur un terrain nous appartenant. Pour cela une 

convention (Annexe 4) doit être signée entre la commune et ENEDIS. 

 

Après délibération, les membres du conseil municipal, décident à l’unanimité des membres 

présents d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention. 

 

 

 

 

 



Nomination d’un délégué à la protection des données 

 

Délibération 2024-09-10-05 

 

Le règlement général sur la protection des données (RGPD) prévoit que les autorités publiques 

et les organismes publics doivent désigner un délégué à la protection des données (DPO) dans 

certains cas. Plus précisément, la désignation d’un DPO est obligatoire pour les autorités 

publiques ou organismes publics dont les activités principales consistent en des traitements de 

données à grande échelle ou de données sensibles, ou qui sont en charge de la surveillance 

systématique à grande échelle des personnes. Les collectivités territoriales sont donc concernées 

par cette obligation si elles effectuent des traitements de données à grande échelle ou de données 

sensibles, tels que la gestion des listes électorales, la vidéosurveillance, ou la gestion des 

ressources humaines. 

 

Il est donc proposé au conseil municipal de désigner François GILET comme délégué à la 

protection des données. 

 

Après délibération, il est décidé, à l’unanimité des membres présents de désigner Mr 

GILET comme délégué à la protection des données.  

 

 

Choix du nom du futur commerce multi-services 

 

Délibération 2024-09-10-06 

 

Par sondage sur Facebook en avril dernier, un appel aux idées auprès des habitants de la 

commune avait été réalisé pour trouver le futur nom du commerce.  

 

Trois idées ont reçu le plus de votes :  

 

- Au cours des saveurs / Le Cours des saveurs 

- Le Cours bouillon / Au Cours Bouillon 

- Le comptoir du Cours / Au comptoir du cours 

 

Lors d’un nouveau vote en mai concernant seulement ces trois propositions c’est la première 

proposition, « Au cours des saveurs / Le Cours des saveurs » qui avait reçu et de loin le plus de 

voix. 

 

Il est demandé au conseil de municipal de valider le nom du commerce autour de cette dernière 

idée. 

 

Un autre nom est également proposé : La « Cours » des saveurs. 

 

Après discussion, 8 membres du conseil votent pour « Au cours des saveurs », 2 pour « Le Cours 

des saveurs » et 1 pour « La « Cours » des saveurs ». 

 

Après délibération, il est décidé, à la majorité (8 pour et 3 contre) des membres présents de 

choisir « Au cours des saveurs » comme nom du commerce. 

 

 

 

 



Questions et points d’information diverses 

 

Informations liées aux délégations de pouvoir du conseil au Maire  

 

Décision modificative du budget principal :  

• Dans le cadre de la fongibilité des budgets votée en conseil municipal le 05 mars 2024, 

une décision modificative a été réalisée :  

o Chapitre 20 : article 2051 : Concessions et droits similaires : - 5000 € 

o Chapitre 23 : article 231 : Constructions : - 10 000 € 

o Chapitre 21 : article 2188 : Autres immobilisations corporelles : + 15 000 € 

   

 

Autres : 

 

• Commerce :  

o Le planning des travaux est pour le moment respecté. 

o Le retour de la CCI sur les futurs des gérants du commerce se fait jeudi à 14h00, 

pour le moment trois dossiers ont été déposés. 

• Différents travaux :  

o La salle de sieste a été rénovée durant les vacances scolaires (peinture et plafond). 

o La peinture du logement situé 5 rue des fauvettes a été également refaite. 

o Les travaux concernant l’agrandissement et la sécurisation des services 

techniques commencent en fin de semaine. 

o Un nouveau cabanon a été commandé pour la salle de Priziac et sera installé à 

partir de la semaine 43. Nous profiterons de la fermeture de la salle pendant trois 

semaines pour travaux de rénovation. 

 

Date des prochains conseils : 29/10/2024 et 17/12/2024 

 
L’ordre du jour étant clos la séance est levée. 
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